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PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Arrêté n° 
portant interdiction de stationnement, de circulati on sur la voie publique

et d’accès au stade Vélodrome
à l’occasion du match de football du 26 novembre 20 15 opposant l’Olympique de Marseille 

à l’équipe de Groningen

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code pénal,

Vu le code du sport, notamment son article L. 332-16-2 et ses articles R.332-1 à R.332-9;

Vu la loi du 2 mars 2010 modifiée renforçant la lutte contre les violences de groupes et la protection
des personnes chargées d’une mission de service public ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  du  5  mars  2015  du  Ministre  de  l’Intérieur  portant  nomination  de  Monsieur  Laurent
NUÑEZ, Préfet de Police des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté  du  28  août  2007  portant  création  d’un  traitement  automatisé  de  données  à  caractère
personnel relatif aux personnes interdites de stade ;

Considérant qu’en vertu de l’article L. 332-16-2 du code du sport, le représentant de l’Etat dans le
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de la
qualité de supporters d’une équipe ou se comportant comme tels sur les lieux d’une manifestation
sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles graves à l’ordre public ;

Considérant que  l’équipe  de  Groningen  rencontrera  celle  de  l’Olympique  de  Marseille  au  stade
Vélodrome le jeudi 26 novembre 2015 à 21 H 05, dans le cadre du match retour de la Ligue Europa,
et qu’il existe une rivalité entre les groupes de supporters hollandais et marseillais, en contradiction
avec tout esprit sportif ; 

Considérant que cette rivalité s’est traduite, lors du match aller du 17 septembre 2015 à Groningen,
par des violents incidents entre supporters hollandais et marseillais dans le centre ville ;

Considérant  par  ailleurs  que  les  supporters  hollandais  ont  participé  à  des  affrontements  et
échauffourées notamment :

- à LIBEREC (République Tchèque) 2  500 supporters hollandais, dont 300 ultras, avaient fait le
déplacement.  Ils  ont  été  à  l’origine  de  troubles  à  l’ordre  public  dûs  essentiellement  à  la
consommation d’alcool dans les bars et pubs du centre ville,

- à BRAGA (Portugal), 800 supporters hollandais dont 50 ultras avaient fait le déplacement. Un
groupe  de  200  personnes  a  forcé  le  barriérage  à  l’entrée  du  stade  et  en  raison  de  ce
mouvement de foule, les forces de police ont du faire usage de gaz lacrimogène. Enfin, en
raison  de  la  défaite  de  leur  équipe,  une  dizaine  de  supporters  hollandais  ont  détruit  du
mobiiler urbain.
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Considérant que, compte tenu des faits précédemment décrits, le risque de troubles graves à l’ordre
public est avéré ;

Considérant que compte tenu de l’état d’urgence décrété le 14 novembre 2015 par le président de la
République les forces de sécurité sont déjà mobilisées pour assurer la protection des sites de forte
affluence ;

Considérant que dans ces conditions la mobilisation supplémentaire des forces de sécurité, même en
nombre très important, n’est pas suffisante pour assurer la sécurité des personnes et notamment celle
des  supporters  eux-mêmes à  la  fois  dans  le  centre  ville  de  Marseille  et  aux  abords  du  stade
Vélodrome.

Considérant que dans ces conditions,  la  présence,  le  26  novembre  2015,  aux  alentours  et  dans
l’enceinte du stade vélodrome à Marseille, où se déroulera le match, des personnes se prévalant de la
qualité de supporters du club de Groningen implique des risques très sérieux pour la sécurité des
personnes et des biens ;

ARRÊTE :

Article 1er  – L’accès au stade Vélodrome à Marseille et à ses abords :

- Boulevard Michelet,
- Boulevard Raymond Teisseire,
- Boulevard Rabatau,
- Avenue du Prado,
- Boulevard Schloesing,
- Boulevard Gaston Ramon

est interdit le jeudi 26 novembre 2015 de  8h 00 à minuit aux personnes se prévalant de la qualité de
supporters du club de Groningen. Il leur est également interdit de circuler ou stationner sur la voie
publique dans ce périmètre. 

Article 2  – Sont interdits dans le périmètre défini à l’article 1er, dans l’enceinte et aux abords du stade
la possession, le transport et l’utilisation de tous pétards ou fumigènes et tout objet pouvant être utilisé
comme projectile, la possession et le transport de toutes boissons alcoolisées.

Article  3  –  le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  police  des  Bouches-du-Rhône  et  le  directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône, notifié au procureur de la République, aux deux présidents de club, affiché dans la mairie de
Marseille et aux abords immédiats du périmètre défini à l’article 1er.

Fait à Marseille le 18 novembre 2015

Le Préfet,

Signé

Laurent NUÑEZ

Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE
BUREAU DE LA POLICE ADMMINISTRATIVE

ARRÊTÉ
fixant la composition de la commission départementale
des systèmes de vidéoprotection des Bouches-du-Rhône

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code Pénal, notamment ses articles 226-1 et R.226-11 ;

Vu les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du code de la sécurité intérieure ;

Vu les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

Vu le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de
la composition de diverses commissions administratives, notamment son article 60 ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement
de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le courrier du 25 août 2015 de la Première Présidente de la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence,
portant désignation du président et du suppléant de la commission départementale des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu le courrier du 12 octobre 2015 du Président de l’Union des maires des Bouches-du-Rhône ;
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Vu le courrier du 28 octobre 2015 du Doyen de la Faculté de Droit et de Science politique d’Aix-
Marseille Université ;

Vu les courriers du 2 novembre 2015 du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie
Marseille-Provence et le courriel du 9 novembre 2015 de la directrice du protocole de la Chambre
de Commerce et d’Industrie du Pays d’Arles  ;

ARRÊTE

Article 1  er : La commission départementale des systèmes de vidéosurveillance est ainsi constituée :

• Président, désigné par la Première Présidente de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence     :

Madame Frédérique BEAUSSART, vice-présidente au tribunal de grande instance de Marseille

Suppléant :  Madame  Karine  SABOURIN,  vice-présidente chargée  des  fonctions  de  juge
d’instruction au Tribunal de Grande Instance de Marseille.

• Maire, désigné par le président de l’Union des Maires des Bouches-du-Rhône     :

Monsieur Serge PEROTTINO, maire de Cadolive

Suppléant : Monsieur Bernard DESTROST, maire de Cuges-les-Pins.

• Représentant des Chambres de Commerce et d’Industrie des Bouches-du-Rhône     :

Madame Lucile MALATERRE, représentant la Chambre de Commerce et d’Industrie Marseille-
Provence

Suppléant :  Monsieur  Jean-Michel  REUILLY,  Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie  du  Pays
d’Arles

• Personnalité qualifiée, désignée par l’autorité préfectorale     :

Monsieur Philippe MOURON, Maître de conférence

Suppléant : Monsieur Arnaud LAMI, Maître de conférence

Article 2 : Le membre d'une commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd
la qualité au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir
par une personne désignée dans les mêmes conditions.

Article  3 :  Le  mandat  des  membres  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection désignés à l’article 1er expirera dans un délai de 3 ans.

Article 4 : L’arrêté du 24 octobre 2012 est abrogé.
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Article 5 : Le Directeur de l’Administration Générale de la préfecture est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône.

Fait à Marseille, le 18 novembre 2015
Le préfet de police des Bouches-du-Rhône
Signé : Laurent NUÑEZ
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Renouvellement d’autorisation de l’activité de chirurgie esthétique 

 

 

DPT  FINESS EJ PROMOTEUR FINESS ET SITE de L'IMPLANTATION ACTIVITE  
DATE D’EFFET 

RENOUVELLEMENT de 
L'AUTORISATION 

DATE DE LA 
DECISION 

13 13 078 931 6 

CENTRE HOSPITALIER DE 
MARTIGUES  
3 BD DES RAYETTES  
BP 50248  
13698 MARTIGUES CEDEX 

13 000 283 5 

CENTRE HOSPITALIER DE 
MARTIGUES 
3 BD DES RAYETTES 
BP 50248 
13698 MARTIGUES CEDEX 

chirurgie 
esthétique 

13-mai-16 14-oct.-15 

13 13 000 141 5 
SAS CLINIQUE BOUCHARD  
77 RUE DU DOCTEUR ESCAT  
13006 MARSEILLE 

13 078 332 7 
SAS CLINIQUE BOUCHARD 
77 RUE DU DOCTEUR ESCAT 
13006 MARSEILLE 

chirurgie 
esthétique 

13-mai-16 10-nov.-15 

13 13 000 059 9 

SA HOPITAL PRIVE LA 
CASAMANCE   
33, BOULEVARD DES 
FARIGOULES   
13400 AUBAGNE 

13 078 147 9 

HOPITAL PRIVE LA 
CASAMANCE 
33, BOULEVARD DES 
FARIGOULES  
13400 AUBAGNE 

chirurgie 
esthétique 

13-mai-16 25-juin-15 

13 13 000 141 5 
SAS CLINIQUE BOUCHARD  
77 RUE DU DOCTEUR ESCAT  
13006 MARSEILLE 

13 078 396 2 
CLINIQUE WULFRAN PUGET 
33 RUE WULFRAN PUGET 
13006 MARSEILLE 

chirurgie 
esthétique 

13-mai-16 14-oct.-15 

13 13 000 204 1 

SAS CLINIQUE LA 
PHOCEANNE   
143 ROUTE DES 3 LUCS   
13012 MARSEILLE  

13 078 490 3 
 CLINIQUE LA PHOCEANNE  
143 ROUTE DES 3 LUCS  
13012 MARSEILLE  

chirurgie 
esthétique 

13-mai-16 9-sept.-15 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
PREFECTURE 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
POLICE ADMINISTRATIVE 
 
_______________________________________________________________________________________ 

Arrêté autorisant le déroulement d'une course motorisée dénommée 

« 20ème Rallye Régional Mistral et 4ème Rallye Régional Mistral V.H.C. » 

le samedi 21 et le dimanche 22 novembre 2015 dans le département des Bouches-du-Rhône 
________________________________________________________________________________ 

 
le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et suivants,  
L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ; 
 VU le code de la route ;  
 VU le code du sport et notamment ses articles L.331-5 à L.331-7, L.331-10, D.331-5, R.331-18 à 
R.331-44, et A.331-18 ; 
 VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.414-4 et R.414-19 ; 
 VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.211-11 et L.332-1 ;  
 VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie ; 
 VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ; 
 VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 VU l’arrêté ministériel du 20 décembre 2013 portant interdiction des concentrations ou manifestations 
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2014 ; 
 VU la liste des assureurs agréés ; 
 VU le calendrier sportif de l’année 2015 de la fédération française de sport automobile ; 
 VU le dossier présenté par M. Jacques LAFONT, président de l’« A.S.A. Aix-en-Provence », à l'effet 
d'obtenir l'autorisation d'organiser, le samedi 21 et le dimanche 22 novembre 2015, une course motorisée 
dénommée « 20ème Rallye Régional Mistral et 4ème Rallye Régional Mistral V.H.C. » ; 
 VU le règlement de la manifestation ; 
 VU le contrat d'assurance produit par le pétitionnaire ; 
 VU l’avis du Sous-Préfet de l'arrondissement d’Aix-en-Provence ; 
 VU l'avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale ; 
 VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental ; 
 VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ; 
 VU l'avis du Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 
 VU l’avis du Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ; 
 VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône; 
 
 VU l'avis émis par la commission départementale de la sécurité routière le mardi 6 octobre 2015 ; 
 
 SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er : CARACTERISTIQUES DU PETITIONNAIRE 
 
L’« A.S.A. Aix-en-Provence », dont les caractéristiques figurent ci-dessous, est autorisée à organiser, sous sa 
responsabilité exclusive, le samedi 21 et le dimanche 22 novembre 2015, une course motorisée dénommée 
« 20ème Rallye Régional Mistral et 4ème Rallye Régional Mistral V.H.C. » qui se déroulera selon 
l’itinéraire et les horaires communiqués. 
 
Adresse du siège social : 7, boulevard Jean Jaurès 13100 AIX-EN-PROVENCE 
Fédération d’affiliation : fédération française de sport automobile 
Représentée par : M. Jacques LAFONT 
Qualité du pétitionnaire : président 
L’organisateur technique désigné par le pétitionnaire est M. Norbert BIAGIONI, licencié de la F.F.S.A. 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE L’ORGANISATEUR 
 
Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, et des mesures édictées aux articles suivants du présent arrêté.  
 
Le contrat de police d’assurance souscrit par l’organisateur sera conforme aux termes des articles R.331-30 
et A.331-32 du code du sport. 
 
Le pétitionnaire devra prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnellement mis en oeuvre à 
l'occasion du déroulement de l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature 
des voies empruntées imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés. 
L’organisateur devra veiller au respect de la propriété privée par les participants et les spectateurs. 
 
ARTICLE 3 : SECURITE DE L’EPREUVE ET ORGANISATION DES SECOURS 
 
La sécurité de la manifestation sera assurée par l’organisateur, assisté de commissaires de course (annexe 1) 
et le dispositif mis en place sera conforme au dossier déposé auprès des services préfectoraux. Il veillera à 
respecter scrupuleusement les prescriptions des services de la gendarmerie et de la police nationale (annexes 
2 et 3). 
 
Le directeur de course ainsi que l'organisateur technique devront être joignables durant toute 
l’épreuve par les militaires responsables du dispositif de sécurité. 
 
L'assistance médicale sera assurée par quatre médecins et trois ambulances. 
 
Les Secours Publics interviendront en cas d’incident à la demande de l’organisateur à partir de leurs centres 
d’incendie et de secours. 
 
ARTICLE 4 : UTILISATION DES VOIES 
 

Les concurrents bénéficieront de fermetures de routes validées par avis du 27 octobre 2015 du Conseil 
Départemental joint en annexe 4, et par arrêtés du 15 octobre 2015 du maire de Coudoux et du 21 octobre 
2015 du maire de Saint-Cannat, joints en annexes 5 et 6. 
 
Sur les parcours de liaison, les concurrents devront respecter le Code de la Route. 
 
ARTICLE 5 : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET RESPECT DE LA TRANQUILLITE 
PUBLIQUE 
 
L’organisateur devra faire la promotion de comportements respectueux de l’environnement : effets 
destructeurs du hors piste (dégradation de la flore, dérangement de la faune), nécessité de ramener soi-même 
ses déchets, connaissances des écosystèmes traversés. 
 
Le jet d'imprimés ou d’objets quelconques sur les voies empruntées est formellement interdit, ainsi que toute 
inscription à la peinture. 
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Le jalonnement de l’épreuve sera effectué de façon que son existence ne persiste pas plus de 3 jours après la 
manifestation. 
 
ARTICLE 6 : VALIDITE DE L’AUTORISATION ET SANCTIONS APPLICABLES 
 
Cette autorisation pourra être rapportée à tout moment par les services de police ou de gendarmerie présents 
sur l'épreuve, si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la 
protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées. 
 
Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose aux sanctions prévues par les textes en vigueur 
à la date de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : MESURES PARTICULIERES 
 
Toute concentration ou manifestation autorisée, comportant des véhicules terrestres à moteur, ne peut 
débuter qu’après la production par l’organisateur technique d’une attestation écrite précisant que toutes les 
prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été respectées. Ce document sera remis aux représentants 
des forces de l’ordre. 
 
Tout survol de la manifestation, vente d’objets ou distribution d’imprimés, ou autre activité soumise à une 
réglementation spéciale doit faire l’objet d’une demande spécifique auprès des autorités compétentes. 
Toute publicité, sous quelque forme que ce soit, pour des loteries ou des opérations qui leur sont assimilées, 
est interdite. 
 
ARTICLE 8 : EXECUTION  
 
Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet de l'arrondissement d’
Aix-en-Provence, le directeur départemental de la cohésion sociale, la présidente du conseil départemental, 
le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le directeur départemental des territoires et 
de la mer des Bouches-du-Rhône, le colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, le préfet de police des 
Bouches-du-Rhône ainsi que l’organisateur, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 Fait à Marseille, le 19 novembre 2015 
 
 
 Pour le Préfet, 
  
 Le Secrétaire Général 
 

 SIGNE 
 
 David COSTE 
 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification : 
 

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône ; 
- soit par de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille situé 22, 

rue Breteuil 13006 Marseille. 
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